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Les opérateurs funéraires soumis à la critique du Parlement
- '  , . - ,

E n c r i r e  t r o p  d e  f a m i l l e s  e n d e u i l l é e s  s e
retrouvent face à des opérateurs de pompcs
funèbres bien peu scrupulcux. C'est ce que
rér ,è le  un  récent  rappof t  d ' in fo rmat ion
par lementa i re  réd igé  par  les  sénateurs
Iean-Pierre Sueur ct Jean-Rer-ré Lecerf.  Les
associat ions cle consommateurs audit ior-r-
nées* ont en efIèt soul igné I ' insuff isante
qualité cles prestations offertes par certains
opérateurs pourtant t i tulaires d'une habi-
l i tat ior.r.  ( les derniers n' informent pas bier.r
les famil les, ne leur proposent pas de devis
déta i l lé ,  n 'o rgan isent  pas  b ien  la  cérér .no-
nie, sans compter le r lzrnque de décence
consta té  chez  le  personne l  c le  cer ta ines
soc ié tés .

Les rapprirterlrs proposcnt ig u rsnJbrcer Ie
corttrôle rle Ia rlualiJtr:crtiort cles o1térateurs

.furÉraires lors de la déliurance de l'lmbili-
t a l i o r t  l t o I  l c s  l t r c f t ' t s , g r i t ' e  i r  u r t e  c o n t -
missi<-rn départementale qui réunirait  élus
locaux, professionnels et erssclciat ions de
consornrnateurs. Et les opérateurs ne rcs-
pectant pas la réglenrentation clevraient
être clavantage sanctior-rr-rés (suspension ou
retrait  cle l 'habi l i tat ion). Tous les agents en
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contact direct avec lcs famil les pourraient
égalernent être tenus de suirn'e une fornta-
t ion et ci 'obtenir un cl iplôme nationnl.

Par ai l lcurs, lorsqu' i l  souscri t  Lln contrat
en prévision d'obsèques auprès cl 'un asstt-
reur, le cl ient cst 1ié à l 'opératetrr f lnéraire
choisi par cet assureur et ne peut plus ert
changer. l .es rapporteurs estimenl que cela
va  à  I 'encor t t rc  de  Ia  k r i  du  9  décembre
2004 donnant la possibi l i té de r lodif ier ses
dernières volontés, et réclalnent unc cir-
ctr laire d'appl icat ion str icte rappelant qt lc
I ' i t ss t t reur  es t  tenu d 'accepter  le  nouve l
opérateur s'il reprend les clattses du contrat.

Ar.rtre critiquc '. ,, kr trurtsparent:e des Ttri-t est,
datts les Jitits, loitt cl'être assttréer, estimetrt
les sénateurs. Certes, les opérateurs four-
nissent des dcvis. Mais ces inf i trntat ions
restent insuff isantes pour permcttre at lx
fanri l les de cotnparer rapidernent les prix
et les dif férentes opérations. Le rapport
propose quc des devis types soient exigés
par les conrmunes et mis à la disprtsit ion
des habitalrts à la nrair ie. Les famil les ne
do ivent  pas  non p lus  ê t re  in f luencées par
cles agents des char.nbrcs firnéraires et mor-
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tuaires qui les orienteraient vers tel ou tei
prestataire. La l iste de tous les opérateurs
habil ités est normalemer.rt affichée dans
ces chambres colltmc clans les crélnato-
ritrms, mais elle n'est pas totl jotlrs visil l le.
Le rapport propose qu'elle soit plus l isible
et qu'une copie soit remise en main propre
rf toutes les familles de cléfitt.tts.

l.a loi derrrait f ixer ut't délai de trois mois
après le décès, ciurant lequel totrt démar-
chage à don.rici le ou dans ur.r l ietr public
serait interdit pour r,endre cles prestations
rcler,ant du sen'ice extérieur des pompes
funèbres, de la nrarbrerie... Enfin, le rapport
préconisc un taux de T\A rédti it à 5,5 %
pour toutes les prestat io t rs  re levant  dt t
scrvice extérieur des pontpes funèbres, à
conditior.r que cette baisse soit répercutée
sur le prix proposé attx clients.
*  Fanr i l lcs de l r ranct . ,  l :at l i l le 's  r r . t ra les,  Orgéco et

Una l .

Le rapport est disponible via <wrywv.senat.
1r / rap / 105-37 2 / r05 -37 2 hrml >.

La menace d'une loi se précise pour
les opérateurs télécoms
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frrançois Loos, ministre délégué à I ' indtrs-
tr ie, a annoncé le 2 juin au Parîsiert qu' i l  al-
lai t  prochainement déposer un projet de loi
pour imposer certaines mesures aux opé-
rateurs de téléphonie et aLlx fournisseurs
d'accès Internet (FAI). I l  veut en part icul ier
les obl iger à rendre gratuit  le temps d'at-
ten te  aL lx  serv ices  d 'ass is tance té lépho-
nique ("hotl ines"). Err septembre 2005, tous
les t ipérateurs s'étaient engagés à proposer
cette gratuité avant la f in de i 'année 2006,
nrais selon le ministre, k certains trctî trcnt les
pieds ',.

Négociat ion au sein du GNC
Plusieurs mesures concernant les services
d'assistance ont déjà été rendues obliga-
toires par un arrêté en mars dernier. Ainsi,
d'ici au 20 décernbre prochain, les opéra-
teurs dewtint tous infbrmer leurs clients clu
prix facturé pour tout appel vers la hotl ine.
Cette inforrnation devra figurer dans le
contrat, sur les factures et dans les docu-
ments d'intbrmation précontractuelle. Elle
devra aussi être communiquée en début
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d'appel, air.rsi clue le tcntlts ci 'attente prévi-
s ib lc .

Le projet dc loi annoncé par François Loos
devrait par ail leurs l inriter le délai de rési-
l iation des contrats à un mois, et imposer le
rer.nboursenrent en dix jours cles dépôts
de garantie en cas de location d'un modem.
Il pourrait également légiférer sur les points
qui  n 'aura icnt  pas t rouvé de solut ions
au cours de I 'actuelie négociation qui se
déroule au sein du Clonseil rrational de la
consommation (CNC) et doit s'achever ce
30 juin. Associations de consommateurs et
opérateurs télécorns cliscutent notalnnlent
de Ia rernise du contrat, du contenu et de la
lisibil i té de la publicité, et des conditions
dans lesquelles le contrat peut être résil ié
sans frais lorsque le service n'est pas fourni.
I ls sont pour I 'heurc parventls à un accord
sur deux thèrnes : la mise en place d'une
fiche d'information standardisée, et la pro-
cédure interne pour résoudre les l it iges.
Une réunion plérrière devait permettre de
faire le point le l2 juirt.
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